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INTRODUCTION EÑШ9§ ÑEñÑEШ?EШxќEÑÖ?E 

Le Phragmite aquatique (Acrocephalus paludicola) est un petit passereau paludicole nichant 

sur certaines zones de tourbières tr¯s localis®es dôEurope de l'Est et hivernant en Afrique de 

l'Ouest. Historiquement nicheur en France et dans une bonne partie de lôEurope, sa r®partition 

en période nuptiale suivait celle des tourbières et marécages des plaines européennes 

(Tanneberger & Bellebaum, 2018). Mais, la rar®faction voire la disparition dôune grande partie 

de ses habitats de nidification, situés en zones humides, a restreint sa répartition en période 

nuptiale à quelques stations dôEurope de lôEst. 

Aujourdôhui, avec un peu moins de 11 000 mâles chanteurs à travers le monde (Tanneberger 

& Kubacka, 2018), le Phragmite aquatique demeure le seul passereau mondialement menacé 

en Europe continentale (classé "VU" sur la liste rouge mondiale et européenne de l'UICN) 

transitant par la France. Il est également inscrit à l'annexe I de la Directive européenne 

« Directive Oiseaux » (BirdLife International, 2015). 

Ses effectifs en diminution, son aire de r®partition tr¯s localis®e et lô®volution globalement 

défavorable de ses habitats sur ses sites de reproduction, de migration comme dôhivernage 

expliquent sa forte vulnérabilité (Le Nevé et al., 2009). 

Les suivis ont établi que lôouest de la France constitue la route préférentielle de la majorité de 

la population mondiale du Phragmite aquatique lors de la migration post nuptial (Juliard et al., 

2006 in Provost et al., 2010 ; Jiguet et al, 2011).  

Ces zones humides de lôouest de la France jouent un rôle primordial dans la reconstitution des 

réserves énergétiques des oiseaux, condition n®cessaire ¨ lôaboutissement de la migration, 

jusqu'¨ leurs quartiers d'hivernage dôAfrique de l'Ouest.  

La France possède donc une responsabilit® dôimportance majeure quant à la sauvegarde de 

cette espèce migratrice. Côest pourquoi elle a rejoint les actions internationales d®ploy®es en 

faveur de l'espèce en signant le 13 mai 2010 le mémorandum international proposé par la 

convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices (CMS) de 2003. 

Lôengagement de la France sôest traduit par la mise en place dôun premier Plan National 

d'Actions (PNA) sur une période de cinq ans (2010 ï 2014) qui vient d'être reconduit pour une 

durée de 10 ans (2022-2031).  

Ce premier PNA a permis dôaugmenter la connaissance des sites utilis®s par le phragmite 

aquatique en migration post-nuptiale et dans une moindre mesure en migration prénuptiale. 

Cependant, les objectifs concernant la quantité de zones dôalimentations en bon ®tat de 

conservation nôont pas ®t® jug®s comme atteints. 

L'objectif principal de ce deuxième PNA  est donc la constitution dôun r®seau de haltes 

migratoires, pérennes, en bon état de conservation et riches en zones d'alimentation.  

https://pna-phragmite-aquatique.org/wp-content/uploads/2023/07/PNA_Phragmite-aquatique_2022-2031.pdf


Le Conservatoire d'espaces naturels des Hauts-de-France (CEN HDF) a été désigné par la 

DREAL des Hauts de France comme animateur de la déclinaison régionale de ce PNA depuis 

2012, et contribue à l'échelle régionale à la mise en place d'actions en faveur de l'espèce. 

Néanmoins, il reste encore des zones d'ombre quant à l'utilisation par l'espèce de certaines 

zones humides des Hauts-de-France en halte migratoire. C'est le cas notamment des 

estuaires (estuaires de la Slack, de la Canche, de l'Authie et de la Somme). Ces derniers font 

partie du périmètre du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d'Opale (PNM 

EPMO) et contrairement aux restes des estuaires français, leur fréquentation par le Phragmite 

aquatique en période migratoire reste assez mal connue. 

Historique du travail et objectifs 2025 

Une premi¯re ®tude visant ¨ lô®valuation de la capacit® dôaccueil de 2 des 4 estuaires 

du PNM EPMO avait été menée via un stage en 2023.  Il avait pour objectifs d'identifier dans 

un premier temps les zones à enjeux pour le Phragmite aquatique (habitats fonctionnels) 

au sein  des estuaires de Slack et de lôAuthie. Ce travail a été réalisé à travers l'analyse des 

v®g®tations s®lectionn®es par lôesp¯ce dans dôautres estuaires et renseign®es dans la 

littérature. 

Durant ce stage (Godderis, 2023), une analyse des habitats au sens phytosociologiques du 

terme avait été menée afin de leur attribuer une correspondance vers un habitat dit 

« fonctionnel » pour le Phragmite aquatique (méthodologie de la cartographie des habitats 

fonctionnels selon Le Nevé et al., 2009). Puis, une vérification de terrain des cartographies 

avait été menée pour définir précisément les zones favorables à potentiellement favorables à 

lôoiseau.  

Enfin, des pistes de réflexion sur les mesures de gestion visant à améliorer les capacités 

dôaccueil des estuaires du PNM EPMO pour le Phragmite aquatique avaient été amenées, tout 

en faisant le lien avec les autres enjeux identifiés.  

Cette seconde partie dô®tude vise ¨ identifier, selon la m°me m®thodologie, les 

capacit®s dôaccueil des 2 derniers estuaires non trait®s au cours du stage : lôestuaire 

de la Canche et lôestuaire de la Somme. 

 

Sur la base des végétations présentes (données issues du programme VEGELITES 

(programme de cartographie par télédétection des végétations littorales des estuaires du 

PNM EPMO (i-Sea & Conservatoire botanique national de Bailleul, 2020))  transposées en 

cartographie dôhabitats dits ç fonctionnels », nous identifierons les secteurs présentant une 

capacit® dôaccueil probable pour le Phragmite aquatique et nous ferons des propositions de 

gestion afin dôam®liorer la capacit® dôaccueil de ces espaces pour lôoiseau. 

 

https://parc-marin-epmo.fr/media/728/download


A noter , toutefois , que le stage de 2023 avait comporté une partie de vérification de 

terrain qui nôa pas ®t® men®e pour cette seconde partie dô®tude. Les cartographies sont 

donc à considérer comme des «  pré-cartographies  » uniquement basées sur les 

connaissances des espaces par lôauteur et sur les donn®es VEGELITES qui comportent 

parfois des erreurs dôidentification dôhabitats comme tout protocole de t®l®d®tection. 

RAPPELS GENERAUX ET CONTEXTUELS 

Animation de la déclinaison régionale par le CEN Hauts-de-France 

Le Conservatoire d'espaces naturels des Hauts-de-France est une association à but non 

lucratif reconnue dôint®r°t g®n®ral. 

Les Conservatoires dôespaces naturels sôarticulent autour de cinq grandes missions : 

«connaître», «protéger», «gérer», «valoriser» le patrimoine naturel et «accompagner» les 

politiques publiques en faveur de lôenvironnement.  

Ce rôle dôaccompagnement est reconnu dans les textes de loi dans lôarticle L 414-1 du Code 

de lôenvironnement. Cela se traduit notamment par son implication dans les missions 

dôexpertise locale et dôanimation territoriale en appui aux politiques publiques en faveur du 

patrimoine naturel. Côest dans ce contexte que le Conservatoire dôespaces naturels des Hauts-

de-France (CEN HDF) a été désigné par la DREAL Hauts-de-France comme animateur de la 

seconde déclinaison régionale du PNA en faveur du Phragmite aquatique (2022-2031) et lô®tait 

également dans le cadre du 1er PNA (2010-2014) ¨ lô®chelle du Nord-Pas-de-Calais. 

 

La d®clinaison r®gionale du second PNA sôarticule autour de 2 axes sur les 3 propos®s par le 

PNA  

Axe A : Préserver et développer les habitats du Phragmite aquatique sur les sites de migration 

et lôaxe C : Animer et mutualiser la connaissance et les actions de conservation. 

 

Ces deux axes sont divisés en plusieurs objectifs eux-mêmes scindés et actions (le détail des 

actions de la déclinaison est consultable dans le document de la déclinaison)  

 

Cette étude s'inscrit au sein des objectifs 1 et 2 de lôAxe A (« Préserver et développer les 

habitats du Phragmite aquatique sur les sites de migration ») de la déclinaison régionale Hauts-

de-France du PNA en faveur du Phragmite aquatique 2022-2031. 

 

 

 

 

 

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pra_2024_01_doc_pra_acrola_hdf_vf.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

Responsabilité européenne du PNM des estuaires picards et de la mer 
Ĭќ§ƓċũĲ 

Créé en 2012, le Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer dôOpale (PNM EPMO) 

est une aire marine protégée gérée par l'Office français de la biodiversité. Il comprend 4 

principaux estuaires, celui de la Slack, de lôAuthie, de la Canche et de la Somme. 

Parmi ses principaux objectifs, le plan de gestion du PNM EPMO vise le bon état de 

conservation des espèces à statut pour lesquelles il a une responsabilité (Plan de gestion PNM 

EPMO, 2015). Deux principes d'action sont notamment identifiés : 

¶ « connaitre et cartographier les espèces à statut » ;  

¶ ç prendre part ¨ la mise en îuvre de plans r®gionaux de restauration ou de protection 

des espèces ».  

La prise en compte du Phragmite aquatique dans la gestion des estuaires des Hauts-de-

France sôint¯gre donc dans ces deux principes dôaction. 

Le PNM EPMO est aussi animateur ou participe à l'animation de plusieurs sites du réseau 

Natura 2000 sur le littoral. Les sites Natura 2000 (ZPS et ZSC) désignés sur le périmètre du 

(PNM EPMO), ont pour la plupart, int®gr® lôesp¯ce dans leur FSD et leur DOCOB.  

Cependant, les ZSC désignées au sein du périmètre du PNM ne prennent en compte quô¨ la 

marge le Phragmite aquatique (espèce citée, mais non retenue comme enjeu). 

Par ailleurs, les ZPS « Estuaire de la Canche » (FR2200346) et « Estuaires et littoral picards 

(baie de Somme et Authie) » (FR2210068) ne prennent pas en compte lôesp¯ce malgr® des 

données de présence avérée sur plusieurs sites (RNN de la Baie de Canche, de la RNN de la 

baie de Somme, de la Rencl¹ture Elluin et du H©ble dôAult). 

Lôestuaire de lôAuthie et de la Somme au sens strict ï inclus dans la ZPS « Estuaires et littoral 

picards (baies de Somme et d'Authie) » (FR2210068) ï sont aussi considérés comme des 

Figure 1. Axe A de la déclinaison régionale Hauts-de-France du PNA en faveur du Phragmite aquatique - période 2022-2031 
(dôapr¯s Rousseaux Coord., 2023). 



zones potentiellement utilisées par le Phragmite aquatique dans la déclinaison régionale du 

Plan national dôaction 2023-2032 en faveur du Phragmite aquatique (Rousseaux, coord., 

2023). 

Ce manque de prise en compte de lôesp¯ce dans les documents de gestion sôexplique en 

partie par le peu de connaissances disponibles quant ¨ lôutilisation par lôesp¯ce de certains 

secteurs littoraux inclus dans ces ZSC ou ZPS.  

EũĳůĲŰƣƚШĬќĳĦŸũŸŊŔĲ 

Les haltes migratoires du Phragmite aquatique en France sont des zones de marais 

généralement constituées dôune mosaµque de roseli¯res et de végétations moins élevées dans 

lesquelles le Phragmite aquatique va se nourrir (Tanneberger & Kubacka, 2018). ê lôinstar de 

ses zones de reproduction et dôhivernage, la pr®sence dôune lame dôeau jouerait un rôle 

attractif dans le choix des sites de halte migratoire (Blaize coord., 2021). En France, ce type 

de conditions se retrouvent notamment en milieu estuarien et lôon sait aujourdôhui que la 

majorité des sites consid®r®s comme les plus importants pour lôaccueil du Phragmite 

aquatique en migration postnuptiale sont globalement situés dans des milieux littoraux 

(Estuaire de la Seine, Estuaire de la Loire, Estuaire de la Gironde, Baie de lôAiguillon) même 

si dans les Hauts de France deux des trois sites majeurs en terme de capture sont situés dans 

les terres (marais de Guînes et marais audomarois). 

Une méta analyse récente1 (travail en cours porté par Bretagne vivante (Andrieux B. et Blaize 

C., 2025)) de lôensemble des donn®es des ®tudes de radiotracking men®es sur lôesp¯ce sur 6 

sites en France (Adour (Barthes de la Nive), estuaire de la Gironde, estuaire de la Loire, Baie 

de lôAiguillon, Baie dôAudierne et Estuaire de la Seine) depuis les années 2000, permet 

dôaffiner ses pr®f®rences en termes dôhabitat estuariens. 

Selon les résultats préliminaires (non publiés à ce jour) à lô®chelle de lôensemble des sites, les 

scirpaies et roselières ressortent comme des habitats hautement préférentiels (Andrieux B., 

com. Pers., 2025). 

Cependant, on peut noter que les prairies humides et cariçaies dôestuaires et de pannes 

dunaires et visiblement les espaces en eau ou exondés sont aussi utilisés de manière 

préférentielle au moment des pics dôactivit® des individus (matin et soir®e) (Andrieux B., com. 

pers., 2025). Dans le cas dôun site, pr®sentant une physionomie quelque peu similaire ¨ nos 

estuaires (Baie de lôAiguillon), lôutilisation préférentielle de zones de prairies à Chiendent 

(végétation à Elytrigia acuta (ex Elymus pycnanthus)) est relevée et celle des végétations à 

 
1 Un travail sur la sélection des habitats est en cours. Il est mené par Bretagne vivante (Andrieux B. et Blaize 
9ЮьЮШxќŸĤŢĲĦƣŔŉШĲƚƣШĬĲШƖĳċũŔƚĲƖШƨŰĲШůĳƣċШċŰċũǃƚĲШĬĲƚШĬŸŰŰĳĲƚШde ũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШƚŔƣĲƚШĬĲШůŔŊƖċƣŔŸŰШċǃċŰƣШůŔƚШ
ĲŰШƒƨƻƖĲШƨŰШƚƨŔƻŔШƓċƖШƖċĬŔŸƣƖċĦťŔŰŊШĬƨШÂőƖċŊůŔƣĲШċƕƨċƣŔƕƨĲШċŉŔŰШĬĲШƓƖĳĦŔƚĲƖШěШũќĳĦőĲũũĲШŰċƣŔŸŰċũĲШũĲƚШ
ƓƖĳŉĳƖĲŰĦĲƚШĬќőċĤŔƣċƣƚШĬĲШĦĲШĬĲƖŰŔĲƖЮ 



Puccinelles est elle aussi constatée (Andrieux B., com. Pers., 2025). Sur la baie de lôAiguillon, 

ces deux végétations sont retrouvées en mosaïque.  

Les donn®es disponibles se concentrent toutefois sur les p®riodes dôactivit®s de lôoiseau et ne 

précisent donc pas les végétations préférentiellement utilisées pour le repos (la nuit).  

  



OBJECTIFS ET METHODOLOGIE DE TRAVAIL 

§ĤŢĲĦƣŔŉƚШĬĲШũќĳƣƨĬĲ 

¶ Identifier les espaces favorables au Phragmite aquatiques sur lôestuaires de la Somme 

et de la Canche sur la base des cartographies de végétations issues du programme 

VEGELITES complémentées par les cartographies N2000 des sites limitrophes à 

lôestuaire de la Somme. 

¶ Proposition dôune pr®-cartographie des habitats dits « fonctionnels », identification des 

secteurs les plus propices sur cette base.  

¶ Proposer, au regard des usages connus sur les sites, des mesures de gestion afin de 

potentialiser lôaccueil de lôesp¯ce sur ces sites 

Méthodologie 

Méthodologie de pré-cartographie 
Afin de produire les pré-cartographies dôhabitats dits ç fonctionnels », nous nous baserons sur 

le travail de correspondances typologiques  entre les habitats au sens phytosociologiques 

(sources de données : programme VEGELITES pour les estuaires sensu stricto, N2000 pour 

la basse vallée de la Somme) et les habitats dits « fonctionnels » réalisé lors du stage de 2023, 

modifiés en 2024 par le groupe de travail national sur les habitats favorables au Phragmite 

aquatique2. 

Le tableau ci-après résume ce travail de correspondance. En annexe, est disponible pour 

chaque syntaxon phytosociologique cité dans VEGELITES, la correspondance avec lôhabitat 

dit « fonctionnel ».  

Pour le d®tail de la m®thodologie dô®tablissement des correspondances, le rapport de stage 

est consultable  sur le site du PNM EPMO . 

Méthodologie de définition des zones favorables au Phragmite aquatique 
dans un estuaire 
Au vu des connaissances actuelles sur lôutilisation des habitats par le Phragmite aquatique, 

on retiendra comme favorables les habitats A, B, C, G2 ainsi que S1 (habitat fonctionnel 

 
2  xĲƚШŊƖŸƨƓĲƚШĬĲШƣƖċƻċŔũШƣőĳůċƣŔƕƨĲƚШƚŸŰƣШƓƖŸƓŸƚĳƚШƓċƖШũќċŰŔůċƣƖŔĦĲШĬƨШƓũċŰШŰċƣŔŸŰċũШĬќċĦƣŔŸŰШƓŸƨƖШavancer 
sur les actions du PNA et faire aboutir les objectifs de ce ƚĲĦŸŰĬШÂ  ШƻŔċШƨŰШƣƖċƻċŔũШĲŰШĦŸůůƨŰШĬќƨŰШĦŸũũĿŊĲШ
ĬќĲǂƓĲƖƣƚШĬċŰƚШĦőċƕƨĲШƣőĳůċƣŔƕƨĲЮШEŰШΞΜΞΠШĲƣШΞΜΞΡШũĲШŊƖŸƨƓĲШĬĲШƣƖċƻċŔũШў habitats » a permis de faire 
évoluer ce tableau des correspondances entre habitats phytosociologiques  et habitats dits 
« fonctionnels » sur la base du travail de révision réalisé pendant le stage de Léo-Paul Godderis en 2023. 

https://parc-marin-epmo.fr/media/1520/download


comprenant les prairies à Chiendent) et S2 (habitat fonctionnel comprenant les prairies à 

Puccinelle) si en mosaïque. 

Cette r¯gle de d®cision a ®volu® depuis le stage de 2023 suite ¨ lôanalyse des r®sultats de 

radiotracking ¨ lô®chelle de la France qui a permis dôaffiner les v®g®tations utilis®es dans les 

estuaires.  

 

 

 

Ainsi on considérera, au regard des connaissances actuelles, que les secteurs présentant 

les végétations A,B,C,G2 (en mosaïque ou non avec S1/S2) comme favorables  et S1/S2 

en mosaïque comme potentiellement très favorables  

 

Durant le stage de 2023, nous avions fait le choix de considérer comme favorables uniquement les 

zones de végétations présentant les végétations A, B et C ainsi que :  

¶ Habitat A ou B ou C mélangés avec S1 ou S2 : « zones potentiellement favorables » 

¶ Habitat S1 et S2 : « zones potentiellement favorables non retenues »  



Tableau 1 : tableau de correspondance entre typologies de végétation (édité dans le cadre du groupe de travail 
thématique du PNA en 2024 ƚƨƖЮũċЮĤċƚĲЮĬƨЮƣƖċƻċŔũЮĬѢ дЮxĲЮ ĲƻĳЮΥΣΣάЮеЮxдÂдЮ]ŸĬĬĲƖŔƚЮΥΣΥΦђ 

TYPOLOGIE DES HABITATS FONCTIONNELS (HABITATS DE L'ESPÈCE)  

Code 
habitat  

Typologie des formations végétales utilisées par le Phragmite 
aquatique  

Habitats génériques  Espèces dominantes  

A  Roselières hautes , litière épaisse, hauteur > 1,5 m. 
Phragmitaie, Cladiaie, 

Roselière turficole, astero -
phragmitaie haute  

Roseau commun, 
Marisque 

B 

Prairies humides  et cariçaies en cours d'ourlification, faciès de 
transition vers roselière . Roselières basses, mixtes. (inondation 
temporaire + hétérogénéité de densité et de hauteur, alternance de 
végétations entre  0,5 et 1,5 m en août-septembre) et toutes végétations 
humides et hygrophiles en faciès finement mosaïqués  

Parvo -roselière , magno-
cariçaie et scirpaie ourlifiée s 

par le roseau , astero -
phragmitaie basse  

Roseau commun, 
Baldingère, Grande 

glycérie, Joncs, Scirpes, 
Laîches 

C 

Prairies et cariçaies hygrophiles homogènes  à inondation temporaire 
(hauteur végétation 0,5 - 1 m en août-septembre). Prairies et carçiaie 
tourbeuse  sans roseaux à engorgement permanent,  scirpaies, 
phalaridaies et glyceraies en surfaces conséquentes. 

Prairies, cariçaie, scirpaie, 
jonçaies halophiles à 

subhalophiles, magno-cariçaie, 
prairie et cariçaie tourbeuse.   

Graminées en mélange 
avec joncs, scirpes, 

laîches 

D 
Prairies mésohydrique  (hauteur végétation 0,5 - 1 m en août-septembre). 
Prairies poldériennes. (Prairies oligohalines à douces).   

Prairies naturelles 
mésohydrique   

Chiendents, Fétuques, 
petites graminées 

Cp ou Dp  
( = C potentiel  ou D potentiel ). Ex : Prairie paillasson ou structure en touffe 
épars en août (type prairie humide à joncs très pâturées) en raison de la 
fauche et/ou le pâturage (Restauration possible). 

Prairie pâturée, fauchée ou 
surpiétinées,entrée de champs, 
bourbier de p©turageé 

 

S1 
Végétations halophiles à subhalophiles  vivaces pionnières à Chiendent 
du littoral (génér. haut et moyen schorre)  

Agropyraies, elymaies  
Chiendent du littoral 
(Elytrigia actua , ex 

Elymus pycnanthus) ) 

S2 
Végétations halophiles du bas schorre ou subhalophiles peu élevés (< 
0,5 m)  

Puccinelliaies, obionais, 
Prairie à Plantain maritime et 

Statice commun  

Puccinellie maritime, 
Obione, Statice 

commun  

I Mégaphorbiaie (faciès à roseaux compris ) Grandes hélophytes    

E Eau libre     

V1 Slikke densément colonisée par les spartines  Spartinaies  Spartina spp.  

V2 Vasière nue (basse Slikke) ou végétation très dispérsée  Végétations à salicornes  
Spartina spp., 
Salicornia spp.  

F 
Fourrés, haies, buissons, saulaies, bosquets, ptéridaies , boisements, 
peupleraiesé 

  Ligneux 

G Pelouses dunaires Dune grise 
Choin, gazon à Potentilla 

anserinaé 

G2 
Végétation hygrophile à hydrophyle non halophile, à faible recouvrement 
ou très basses (hauteur > 0,5 m )  

Veg des vases exondées  + 
gazons amphibies tourbeux et 

paratourbeux +  veg de 
cicatrisation sol tourbeux  + 

cressonières 

Bidens sp., Eleocharis 
sp., Nasturtium officinale, 
Berula erecta, Apium sp. 
… 

H Roselière boisée (envahissement par les saules) (Restauration possible).     

J Jardins / végétations nitrophiles     

K Cultures     

L Dune à Oyat/ dune végétalisée 
Dune blanche, dune 

embryonnaire, laisse de mer 
sur dune 

  

Ch Chemin     

Z Bâtiments, zones industrielle     

 



RESULTATS 

Pré-cartographies des habitats 

Estuaires au sens strict 
 

 

 

 

carte 1 : Pré cartographie des habitats fonctionnels du Phragmite aquatique sur l'estuaire de la Canche 



 

  

Estuaires et espaces limitrophes 
 

carte 2 : Pré cartographie des habitats fonctionnels du Phragmite aquatique sur l'estuaire de la Somme 



carte 3 : Pré cartographie des habitats fonctionnels du Phragmite aquatique dans l'estuaire de la Somme et sur les 
espaces contigus (site N2000 partie terrestre) 

 

    



Surfaces favorables ou potentiellement favorables  

La cartographie des estuaires de la Somme et de la Canche montre une dominance nette des 
végétations de schorre (S1 et S2) représentées dans les deux nuances de violet : 

¶ Environ 1590 ha, soit 78 % de la surface « terrestre » cartographiée ƚƨƖШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШ
Somme (36% de la surface totale)  

¶ Environ 185 ha, soit 87 % de la surface « terrestre » cartographiée pour la baie de Canche 
(57% de la surface totale). 

Les habitats A et C représentent respectivement 21.7 ha (soit 1.1  % de la surface « terrestre  » 
cartographiée ) et 3.9 ha (soit 1.8 % de la surface  « terrestre  » cartographiée ) de ũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШ
la Somme et ũќĲƚƣƨċŔƖĲШde la Canche. 

Au total, en tenant compte des surfaces en eau des mares ĦќĲƚƣШ1750 ha (86.2 % de la surface 
« terrestre  » totale) de végétations favorables à potentiellement favorables au Phragmite 
aquatique qui sont mis en évidence ƚƨƖШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШÉŸůůĲШĲƣШ205 ha (93.5 % de la surface 
« terrestre  » totale) ƚƨƖШũќĲƚƣƨċŔƖĲШde la Canche. 

 Somme Canche 
Surface totale  4378.5 ha 323 ha 
Surface « terrestre  » 2030 ha 219 ha 
Habitats A+C 21.7 ha 3.9 ha 
Habitats S1+S2 1588 ha 185 ha 
Habitats A,C,S1,S2 + 
mares et chenaux  1750 ha 204.8 ha 

 

Les cartes 4 et 5 ci-après mettent en évidence les végétations favorables et potentiellement 
favorables et leur agencement sur les deux estuaires. 



carte 4 : Pré cartographie des habitats fonctionnels du Phragmite aquatique : habitats favorables sur l'estuaire de la 
Canche 

 



carte 5 : Pré cartographie des habitats fonctionnels du Phragmite aquatique : habitats favorables sur l'estuaire de la 
Somme et les espaces contigus ( site N2000 partie terrestre) 



 

 

ÅĳŉũĲǂŔŸŰШƚƨƖШũĲƚШőċĤŔƣċƣƚШĬĲШƚĦőŸƖƖĲЯШÉΝШĲƣШÉΞШĲƣШƓƖŸƓŸƚŔƣŔŸŰƚШĬќċŉŉŔŰċŊĲШ
de la catégorisation des habitats potentiellement favorables 

La catégorisation des habitats phytosociologiques en habitats fonctionnels pour les habitats du 
ƚĦőŸƖƖĲШċШĳƣĳШĬĳŉŔŰŔĲШƚĲũŸŰШũĲШŰŔƻĲċƨШƣŸƓŸŊƖċƓőŔƕƨĲШĲƣШũĲШŊƖċĬŔĲŰƣШĬќĳũŸŔŊŰĲůĲŰƣШěШũċШůĲƖ : les 
őċĤŔƣċƣƚШĬƨШĤċƚШƚĦőŸƖƖĲШƚŸŰƣШƖĲŊƖŸƨƓĳƚШĬċŰƚШũќőċĤŔƣċƣШĬŔƣШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲũШÉΞШĲƣШũĲƚШőċĤŔƣċƣƚШĬƨШ
őċƨƣШÉĦőŸƖƖĲШŸŰƣШĳƣĳШĦũċƚƚĳƚШĬċŰƚШũќőċĤŔƣċƣШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲũШÉΝЮ  

ŔŰƚŔШĦĲƚШĬĲƨǂШĦċƣĳŊŸƖŔĲƚШĬќőċĤŔƣċƣƚШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲũƚШƖĲŊƖŸƨƓĲŰƣШĲŰШŉċŔƣШƓũƨƚŔĲƨƖƚШőċĤŔƣċƣƚШċƨШ
sens phytosociologique.  



Habitat S1 
Les études de radiotracking (B. Andrieux com. pers.) mettent en évidence particulièrement 
ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШĦĲƖƣċŔŰĲƚШƻĳŊĳƣċƣŔŸŰƚШĬƨШƚĦőŸƖƖĲШƚƨƖШũċШ7ċŔĲШĬĲШũќ ŔŊƨŔũũŸŰ : de préférence  les 
prairies à Elytrigia acuta (ex Elymus pycnanthus ) en mosaïque avec les prairies à Puccinelle . 
Cette végétation à Elytrigia acuta est un habitat Corine biotope dont la correspondance avec le 
prodrome des végétations de France est ũќAgropyrion pungentis , une alliance, qui dans les 
Hauts de France, regroupe deux associations cũċƚƚĳĲƚШĬċŰƚШũќőċĤŔƣċƣШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲũШÉΝ : 

 

Beto maritimae - 
Agropyretum pungentis   

Végétation à Betterave maritime et Élyme piquant  
 
Végétation pionnière rhizomateuse mésohydrique du fond des estuaires ou des hauts de plages vertes, 
au niveau des laisses de mer de la partie supérieure du haut-schorre. 
 
Combinaison diagnostique d'espèces   

¶ Elytrigia acuta  - Chiendent du littoral  
¶ Beta vulgaris subsp. maritima  - Betterave maritime 

Espèces fréquentes  
¶ Elytrigia acuta  - Chiendent du littoral  
¶ Festuca rubra subsp. litoralis  - Fétuque littorale  
¶ Atriplex prostrata  - Arroche hastée  
¶ Halimione portulacoides  - Obione faux-pourpier  

 
  

Althaeo officinalis - 
Elymetum pycnanthi   

Végétation à Guimauve officinale et Élyme piquant  
 
Végétation pionnière rhizomateuse mésohygrophile du fond des estuaires, souvent en pied de digue au 
fond des estuaires, ou entre les digues qui contiennent les crues à l'embouchure des fleuves côtiers. 
 
Combinaison diagnostique d'espèces   

¶ Elytrigia acuta  - Chiendent du littoral  
¶ Althaea officinalis  - Guimauve officinale 

Espèces fréquentes  
¶ Elytrigia acuta  - Chiendent du littoral  
¶ Althaea officinalis  - Guimauve officinale  
¶ Convolvulus sepium  - Liseron des haies  
¶ Sonchus arvensis subsp. arvensis  - Laiteron des champs  
¶ Cirsium arvense  - Cirse des champs  
¶ Atriplex prostrata  - Arroche hastée  

 

 

¶ ÉƨƖШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШÉŸůůĲЯ sont mentionnées deux types de végétations à Elytrigia : une 
ƻĳŊĳƣċƣŔŸŰШƖĲũĲƻċŰƣШĬĲШũќċũũŔċŰĦĲШĬĲ ũќAgropyrion pungentis (sans doute mal exprimée 
ĬŸŰĦШƖĲƣĲŰƨĲШěШƨŰШŰŔƻĲċƨШƚǃŰƣċǂŸŰŸůŔƕƨĲШƚƨƓĳƖŔĲƨƖШěШũќċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰьШĲƣШƨŰШŊƖŸƨƓĲůĲŰƣ à 
Elytrigia acuta et Atriplex prostrata, ƖĲũĲƻċŰƣШũěШċƨƚƚŔШĬĲШũќAgropyrion pungentis sans 
rattachement possible à une association. 

¶ ÉƨƖШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШ9ċŰĦőĲ sont mentionnées les deux mêmes groupements végétaux 
cités ci-ĬĲƚƚƨƚШ ĲŰШ ĤċŔĲШ ĬĲШ ÉŸůůĲШ ůċŔƚШ ċƨƚƚŔШ ũќċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰШ ĬƨШBeto maritimae - 
Agropyretum pungentis. 

9ĲƚШƻĳŊĳƣċƣŔŸŰƚШƚŸŰƣШƣƖĿƚШƚŸƨƻĲŰƣШĲŰШůĳũċŰŊĲШċƻĲĦШƨŰĲШƻċƖŔĳƣĳШĬќċƨƣƖĲƚШƻĳŊĳƣċƣŔŸŰƚШĬќĲƚƣƨċŔƖĲƚЯШ
le plus souvent formant des faciès mosaïqués. 



Habitat S2 
ÉƨƖШũċШ7ċŔĲШĬĲШũќ ŔŊƨŔũũŸŰШ(B. Andrieux com. pers.) sont aussi mentionnées comme étant utilisées 
régulièrement,  les végétations à Puccinell e ƕƨŔШċƓƓċƖƣŔĲŰŰĲŰƣШěШũќċũũŔċŰĦĲШĬƨШPuccinellion 
maritimae , rattachée à ũќőċĤŔƣċƣШŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲũШÉΞ. 

Dans les Hauts-de-France, deux associations sont citées ĲƣШƚŸŰƣШŸĤƚĲƖƻĳĲƚШĬċŰƚШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШ
Somme : Le Puccinellietum maritimae et le Puccinellio distantis - Spergularietum salinae (voir le 
tableau ci-après). Cette dernière association est très rase car elle est liée au piétinement, elle ne 
sera ainsi pas retenue comme favorable. DċŰƚШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШ9ċŰĦőĲ, on ne retrouve que le 
Puccinnellietum maritimae. Il ƚќĲǂƓƖŔůĲШ ƚŸƨƚШ ƓũƨƚŔĲƨƖƚШ ŉŸƖůĲƚШ ыƓũƨƚŔĲƨƖƚШ ƚŸƨƚ-
association s), notamment une forme dite secondaire qui est consécutive à une fauche et un 
pâturage important donc sous une forme plutôt rase la plupart du temps (de ce fait non 
favorable au Phragmite aquatique ). Ce groupement végétal ne sera donc pas retenu comme 
ŉċƻŸƖċĤũĲШěШũќĲƚƓĿĦĲЮ 

 

Puccinellietum 
maritimae 

Prairie naturelle à Atropis maritime  
 
Pré salé hygrophile du schorre inférieur des estuaires et des “ plages vertes”  flamandes, inondé à l'occasion des marées 
de vives eaux et parfois lors des tempêtes. 
 
Combinaison diagnostique d'espèces   

¶ Puccinellia maritima  - Atropis maritime  
¶ Halimione portulacoides  - Obione faux-pourpier  
¶ Spartina anglica  - Spartine anglaise 

 
Espèces fréquentes  

¶ Puccinellia maritima  - Atropis maritime  
¶ Tripolium pannonicum subsp. tripolium  - Aster maritime  
¶ Suaeda maritima subsp. maritima  - Suéda maritime  
¶ Spartina x townsendii  - Spartine de Townsend  
¶ Halimione portulacoides  - Obione faux-pourpier  
¶ Salicornia procumbens subsp. procumbens  - Salicorne couchée  

 
Il existe plusieurs sous associations, dont une est citée régulièrement sur les estuaires du PNM : le Puccinellietum 
maritimae secŸŰĬċŔƖĲЯШƕƨŔШƚќĲǂƓƖŔůĲШĦŸŰƚĳĦƨƣŔƻĲůĲŰƣШěШũċШŉċƨĦőĲШŸƨШċƨШƓēƣƨƖċŊĲ 
 
 
 

Puccinellio distantis - 
Spergularietum 

salinae 
 

Prairie naturelle à Atropis distant et Spergulaire marine  
 
Pré salé des hauts schorres et bordures de fleuves côtiers, sur sols limoneux frais à humides et à salinité variable mais 
significative, souvent tassés voire piétinés, inondés lors des marées hautes de vives eaux ou des marées d'équinoxe. 
Végétation liée aƨǂШĬĳƓƖĲƚƚŔŸŰƚШĬќĲċƨШƚċƨůēƣƖĲШċƖƖŔĿƖĲ-littorales.  
 
Combinaison diagnostique d'espèces   

¶ Puccinellia distans  - Atropis à épillets espacés (s.l.)  
¶ Puccinellia fasciculata subsp. fasciculata  - Atropis fasciculé  
¶ Spergula media  - Spergulaire marginée 

 
Espèces fréquentes  

¶ Puccinellia fasciculata subsp. fasciculata  - Atropis fasciculé  
¶ Puccinellia maritima  - Atropis maritime  
¶ Tripolium pannonicum subsp. tripolium  - Aster maritime  
¶ Plantago maritima subsp. maritima  - Plantain maritime  
¶ Spergula media  - Spergulaire marginée  
¶ Agrostis stolonifera  - Agrostide stolonifère  
¶ Juncus gerardi  - Jonc de Gérard  
¶ Triglochin maritima  - Troscart maritime  
¶ Lysimachia maritima  - Glaux  
¶ Spergula marina  - Spergulaire marine Suite  

 



Prairies halophiles 
Des végétations de prairies halophiles sont identifiées comme appartenant aux habitats 
fonctionnels S1 ou S2 аШĦќĲƚƣШũĲШĦċƚ des végétations du Festucetum litoralis, du Juncetum gerardi, 
de ũѢ§ĲŰċŰƣőŸЮũċĦőĲŰċũŔŔЮ- Juncetum maritimi et du Junco maritimi - Caricetum extensae. Les 
végétations de prairies halophiles sont mentionnées comme étant utilisées de manière 
préférentielle par le Phragmite aquatique  (Blaize et Andrieux Com.pers .). Sur la baie de 
Somme, est mentionnée le Juncetum gerardi mais il représente de très petites surfaces. Sur la 
baie de Canche, est mentionné le Festucetum littoralis mais sur de très petites surfaces là aussi. 

 

ÂƖŸƓŸƚŔƣŔŸŰШĬќċŉŉŔŰċŊĲШĬĲШũċШƓƖĳ-cartographie 
ŉŔŰШĬќċŉŉŔŰĲƖШũќċŰċũǃƚĲШĬĲШũċШƓƖĳ-cartographie et des habitats favorables au Phragmite aquatique, 

nous avons appliqué un filtre typologique supplémentaire au sein même des habitats dits 
« fonctionnels » S1 et S2. 

Nous avons donc retenu les polygones où les végétations S1 et S2, ayant montré un intérêt pour 
ũќŸŔƚĲċƨШƻŔċШũĲШƖċĬŔŸƣƖċĦťŔŰŊЯШƚќĲǂƓƖŔůĲŰƣЮ 

De fait, ne sont retenu es, au total, au sein des surface s des habitats S1 et S2 de la baie de 
Canche (185 ha) et de la baie de Somme (1590 ha) respectivement  que 48.2 ha (soit 26% des 
surfaces de S1 et S2) et 453 ha (soit 28.5 % des surfaces de S1 et S2) comme étant des surfaces 
de végétation potentiellement très favorables.  

ÉƨƖШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШ9ċŰĦőĲ, le Puccinellietum maritimae  secondaire , qui peut être considéré 
ĦŸůůĲШƨŰĲШƻĳŊĳƣċƣŔŸŰШŉċƻŸƖċĤũĲШƚŸƨƚШƖĳƚĲƖƻĲШĬќĲǂƣĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲƚШpratiques, équivaut à 32.3 
ha (17.5% des surfaces de S1 et S2) et sur la Baie de Somme, cette végétation recouvre 4 35 
ha  (27,4% des surfaces de S1 et S2).  

Les cartes 6 et 7  mettent en évidence les habitats favorables à potentiellement favorables après 
ce second filtre typologique. 

Ainsi, la pré-cartographie des habitats favorables au Phragmite aquatique, une fois affinée, 
indique : 

Pour la baie de Somme : 614 ha de végétation favorable (A, C, E + S1 et S2 filtrés) soit 30% 
de la surface « terrestre  » de la baie 

Pour la baie de Canche : 68 ha de végétation favorable  (A, C, E + S1 et S2 filtrés) soit 31% 
de la surface « terrestre  » de la baie. 

EŰШ ĦŸůƓƣċŰƣШ ũĲƚШ ƚƨƖŉċĦĲƚШ ĬќőċĤŔƣċƣƚШ ƓŸƣĲŰƣŔĲũũĲůĲŰƣШ ŉċƻŸƖċĤũĲƚШ ƚŸƨƚШ ĦŸŰĬŔƣŔŸŰШ
ĬќĲǂƣĲŰƚŔŉŔĦċƣŔŸŰШĬĲШũċШŊĲƚƣŔŸŰЯШũċШĦċƖƣŸŊƖċƓőŔĲШŔŰĬŔƕƨĲ : 

Pour la baie de Somme un peu plus de 1000 ha (52% de la surface « terrestre  » de la baie),  

Pour la baie de Canche : un peu plus de 100 ha (46% de la surface « terrestre  » de la baie), 

 de milieux favorables ou potentiellement favorables (selon leur gestion) pour le Phragmite 
aquatique.  

 



  



 

carte 6 : Pré cartographie des habitats fonctionnels après filtre typologique sur les végétations du schorre , estuaire 
de la Canche 

 



carte 7 : Pré cartographie des habitats fonctionnels du Phragmite aquatique : habitats favorables avec filtre  
typologique sur les végétations du schorre sur l'estuaire de la Somme 



 

 

ŰċũǃƚĲШĬĲШũќċŊĲŰĦĲůĲŰƣШĬĲƚШƻĳŊĳƣċƣŔŸŰƚШ 

¶ Baie de Somme :  

ÉƨƖШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШÉŸůůĲЯШƨŰĲШƻċƚƣĲШƚƨƖŉċĦĲШĲƚƣШěШĦŸŰƚŔĬĳƖĲƖШĦŸůůĲШƓŸƣĲŰƣŔĲũũĲůĲŰƣШŉċƻŸƖċĤũĲШ
ыŔůĤƖŔĦċƣŔŸŰШĬĲƚШőċĤŔƣċƣƚШÉΝШĲƣШÉΞШĲƣШĤŸƖĬƨƖĲƚШĬĲШƓũċŰƚШĬќĲċƨШĲƣШĦőĲŰċƨǂШĬĲШůċƖĳĲƚьШĲƣШĬĲƚШ
ƚƨƖŉċĦĲƚШ ƓũƨƚШ ƖĲƚƣƖĲŔŰƣĲƚЯШ ĲŰШ ŉŸŰĬШ ĬќĲƚƣƨċŔƖĲШ ĦŸůůĲШ ŉċƻŸƖċĤũĲƚШ ыŔůĤƖŔĦċƣŔŸŰШ ĬќőċĤŔƣċƣƚШ
ŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲũƚШ ЯШ9ЯШÉΝШĲƣШÉΞШċŔŰƚŔШƕƨĲШĤŸƖĬƨƖĲƚШĬĲШƓŸŔŰƣƚШĬќĲċƨШĲƣШĦőĲŰċƨǂШĬĲШůċƖĳĲƚь : voir carte 
8 ci-dessous.  

Ces espaces de fond Ĭќestuaires sont contigus à des milieux de bas marais et prairies arrière-
littoral, situés dans le site N2000 au titre de la Directive habitats « Estuaires et littoral picards 
(baies de Somme et d'Authie) », qui présentent eux aussi des secteurs favorables au Phragmite 
ċƕƨċƣŔƕƨĲШƣĲũũĲШƕƨĲШũċШÅĲŰĦũŻƣƨƖĲШEũũƨŔŰШŸƮШũќĲƚƓĿĦĲШĲƚƣШĦŸŰŰƨĲШƻŔċШũĲШĤċŊƨċŊĲЮ 

9ĲƣƣĲШ ƓƖŸǂŔůŔƣĳШ ĬƨШ ŉŸŰĬШ ĬќĲƚƣƨċŔƖĲƚШ ċƻĲĦШ ĬќċƨƣƖĲƚШ ůŔũŔĲƨǂШ ŉċƻŸƖċĤũĲƚЯШ ĲŰШ ƖĲŰŉŸƖĦĲШ
probablement son intérêt  ƓŸƨƖШũќĲƚƓĿĦĲЮ 

Sur la baie de Somme, ũќċĦƣŔƻŔƣĳШĬќĳũĲƻċŊĲ / pâturage et les activités de chasse modifient 
fortement les faciès des végétations présentes : les surfaces réellement favorables au Phragmite 
aquatique sont donc très sensiblement inférieures aux surfaces estimées via cette pré-
cartographie. En effet, toute végétation trop rase et őŸůŸŊĳŰĳŔƚĳĲШŰќĲƚƣШƓũƨƚШċƣƣƖċĦƣŔƻĲШƓŸƨƖШ
ũќĲƚƓĿĦĲЮШ9ќĲƚƣШũĲШĦċƚШĬĲƚШĤŸƖĬƚШĬĲШůċƖĲƚШĬĲШőƨƣƣĲƚШƚŸƨƻĲŰƣШŉċƨĦőĳĲƚШŔŰƣĲŰƚŔƻĲůĲŰƣШƓŸƨƖШũċШ
pratique de la chasse à la hutte mais aussi le cas pour les zones pâturées qui couvrent presque 
ũċШƣŸƣċũŔƣĳШĬĲШũќĲƚƣƨċŔƖĲЮ  

ШũќőĲƨƖĲШċĦƣƨĲũũĲЯШċƨШƻƨШĬĲƚШĦŸŰŰċŔƚƚċŰĦĲƚШĬƨШƣĲƖƖċŔŰ, ũĲƚШĲƚƓċĦĲƚШĬĲШŉŸŰĬШĬќĲƚƣƨċŔƖĲƚШěШũċШ
jonction avec les marais arrière -littoraux semblent les plus propices au Phragmite 



aquatique  (voir carte 8) ainsi que la zone nord, « Anse Bidard », ŸƮШĬĲƚШĦċƓƣƨƖĲƚШĬĲШũќĲƚƓĿĦĲШ
ont déjà été réalisées . 

carte 8 : Secteurs à enjeux potentiels  sur l'estuaire de la Somme et les espaces limitrophes (site N2000 partie terrestre) 

 



 
 
 

¶ Baie de Canche : 

Sur la Baie de Canche, ũĲƚШƚƨƖŉċĦĲƚШĬќőċĤŔƣċƣƚШŉċƻŸƖċĤũĲƚШċƨШÂőƖċŊůŔƣĲШċƕƨċƣŔƕƨĲШƚŸŰƣШplus 
morcelées. 

Les ensembles de milieux favorables sont principalement situés sur la rive nord, en continuité 
avec la zone humide du sud de la RNN de la Baie de Canche et le long du GR littoral (carte 9).  

xĲШŉŸŰĬШĬќĲƚƣƨċŔƖĲШыċƨШŰŔƻĲċƨШĬƨШƓŸŰƣШĬќEƣċƓũĲƚьШapparait comme un espace potentiellement 
ċƣƣƖċĦƣŔŉШƚŔШũќŸŰШĦŸŰƚŔĬĿƖĲШsensu stricto la typologie des végétations mais cet espace se situe en 
contexte urbanisé et est localement contraint par les aménagements anthropiques. Nous ne 
ƚċƻŸŰƚШƓċƚШěШũќőĲƨƖĲШċĦƣƨĲũũĲШƚŔШĦĲũċШƓŸƨƖƖċŔƣШŔůƓċĦƣĲƖШŰĳŊċƣŔƻĲůĲŰƣШƚŸŰШƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰШƓċƖШũќŸŔƚĲċƨЮШ
?ќċƨƣƖĲШƓċƖƣЯШŰŸƨƚШŔŊŰŸƖŸŰƚШċƨƚƚŔШƚŔШũĲƚШŸŔƚĲċƨǂШƖĲůŸŰƣĲƖċŔĲŰƣШũќĲƚƣƨċŔƖĲШƓŸƨƖШƣƖŸƨƻĲƖШĬĲƚШůŔũŔĲƨǂШ
ŉċƻŸƖċĤũĲƚШŸƨШƚќŔũƚШƚĲШĦŸŰĦĲŰƣƖĲŰƣШƚƨƖШũċШŉƖċŰŊĲШƓurement littorale. 

xќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШĬĲШũќĲƚƣƨċŔƖĲШĬĲШũċШ9ċŰĦőĲШƓŸƨƖШũĲШÂőƖċŊůŔƣĲШċƕƨċƣŔƕƨĲШse joue probablement en 
partie à la jonction entre le DPM et la Réserve là où on retrouve un ensemble varié de faciès 
(roselières, végétations de schorre, quelques espaces de prairies, interfaces avec les milieux 
aquatiques).  

Le long du GR littoral, en descendant vers Etaples, des agencements de végétations de schorre 
ĲƣШĬĲШůŔũŔĲƨǂШċƕƨċƣŔƕƨĲƚШƓĲƨƻĲŰƣШŉŸƨƖŰŔƖШěШũќŸŔƚĲċƨШĬĲƚШĲƚƓċĦĲƚШintéressants. Cependant, bien 
souvent, les tours de mares de hutte sont intensivement gérées et proposent donc des 
ƻĳŊĳƣċƣŔŸŰƚШ ĬĲШ ÂƨĦĦŔŰĲũũċŔĲƚШ ƚĲĦŸŰĬċŔƖĲƚШ ŰŸŰШ ċƣƣƖċĦƣŔƻĲƚШ ƓŸƨƖШ ũќŸŔƚĲċƨ, ce qui limite les 
ƓŸƣĲŰƣŔċũŔƣĳƚШĬќċĦĦƨĲŔũШĬĲШĦĲƚШǍŸŰĲƚЮ Il serait pertinent de compléter ce travail par une journée de 
ƣĲƖƖċŔŰШċŉŔŰШĬќĳƻċũƨĲƖШƓũƨƚШŉŔŰĲůĲŰƣШĦĲШƚĲĦƣĲƨƖШůŸŔŰƚШĤŔĲŰШĦŸŰŰƨШƓċƖШũќċƨƣĲƨƖЮ 

 



carte 9 : Zones à enjeux potentiels sur l'estuaire de la Canche 
























